
LE SERVICE
PRÉVENTION

et ses activités 
destinées aux entreprises 



COMMENT ADHÉRER EN TANT QU’ENTREPRISE ?
Pour adhérer à la VISION ZERO, consultez le site www.visionzero.lu

et inscrivez votre entreprise par un simple formulaire.

Engagez-vous par un plan d’action en matière de sécurité  
et de santé au travail et réduisons ensemble le nombre et la gravité

des accidents et des maladies professionnelles. 

La VISION ZERO est la stratégie nationale de
prévention des accidents du travail, des accidents

de trajet et des maladies professionnelles.  

SENSIBILISATION | PRÉVENTION | FORMATION

Les initiateurs de la VISION ZERO :



RECOMMANDATIONS 
DE PRÉVENTION

Les recommandations de prévention, qui sont des règles de 
l’art en matière de SST, sont élaborées par le Service 
Prévention. Elles permettent à l’employeur ou au salarié 
de prendre conscience des différents risques au travail 
et de mettre en œuvre les mesures appropriées pour 
les prévenir. De plus, elles reprennent des annexes 
thématiques qui permettent de sensibiliser le personnel et 
elles définissent les formations de sécurité y relatives. 

Les différents chapitres sont disponibles :
www.aaa.lu/recommandations

INFORMATION 
ET SENSIBILISATION

Le Service Prévention informe et sensibilise les entreprises en 
vue de les aider à mieux développer leur culture de prévention 
et de remplir leurs obligations légales et réglementaires en 
matière de sécurité et de santé au travail (SST).

De nombreuses publications thématiques 
sont disponibles : www.aaa.lu/publications

SERVICE PRÉVENTION
T. (+352) 261915-2201
prevention.aaa@secu.lu



CONSEIL

Le Service Prévention réalise des visites en entreprise et sur 
chantier pour conseiller les entreprises en matière de sécurité-
santé au travail, ceci également par téléphone et e-mail.

LABEL SÉCHER & GESOND
MAT SYSTEM

Dans un souci d’aider les petites et moyennes entreprises 
à mettre en place une gestion efficace de la sécurité et de 
la santé au travail en minimisant le volet administratif, 
l’AAA a créé un label de qualité en matière de SST. Pour se 
faire, les agents du Service Prévention proposent un 
conseil et un accompagnement personnalisé et gratuit. 

Découvrez la liste des entreprises certifiées et le 
questionnaire en ligne : www.visionzero.lu/label-sgs 

AIDES 
FINANCIÈRES

L’AAA accorde différentes aides financières aux entreprises 
dans les domaines suivants:

Subvention des formations de sécurité-santé
Mise en place de systèmes de management de la 
sécurité (ISO 45001, OHSAS 18001, VCA et MASE/UIC)

Plus d'informations : 
www.aaa.lu/subventions



FORUM SÉCURITÉ-SANTÉ 
AU TRAVAIL

L’AAA fait partie des organisateurs du Forum sécurité-
santé au travail, lequel est organisé sous forme de 
conférences. Tous les deux ans, un forum grand format 
est organisé avec des stands d’exposants, des workshops 
et la remise du Prix national sécurité-santé au travail. 
Le Forum SST est un événement destiné aux dirigeants 
d’entreprise, aux responsables sécurité-santé en entreprise 
ainsi qu’à tous les acteurs engagés en la matière. 

Plus d’informations :
www.visionzero.lu/forum-sst 

STRATÉGIE NATIONALE
VISION ZERO

L’AAA est un des initiateurs de la stratégie nationale 
VISION ZERO qui vise à promouvoir la sécurité et la 
santé au travail, afin de réduire le nombre et la gravité 
des accidents du travail, des accidents de trajet 
et des maladies professionnelles au Grand-Duché de 
Luxembourg. Les entreprises luxembourgeoises sont 
également encouragées à s’engager dans la VISION ZERO.

Plus d’informations :
www.visionzero.lu 



Abonnez-vous à notre newsletter sur AAA.lu 
et suivez-nous sur les réseaux sociaux

@AAA_Luxembourg Association d’assurance accident (AAA)

SERVICE PRESTATIONS
T. (+352) 261915-2235
prestations.aaa@secu.lu
Heures de bureau :
08h30 - 11h30 et 13h30 - 16h00

DOSSIERS BONUS-MALUS
T. (+352) 261915-2270
bonusmalus.aaa@secu.lu

ASSOCIATION 
D’ASSURANCE ACCIDENT
125, route d’Esch
L-1471 Luxembourg
Ouverture du guichet : 
08h00 - 16h00

SERVICE PRÉVENTION
T. (+352) 261915-2201
prevention.aaa@secu.lu

L’AAA EST UN ÉTABLISSEMENT
PUBLIC CHARGÉ DE LA PRÉVENTION

ET DE L’INDEMNISATION

des accidents 
de trajet

des maladies
professionnelles

des accidents 
du travail




